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Jeudi 5 février 2009, VOTEZ pour la FSU à la CCP. ANT ! 
our la première fois dans notre secteur, les contractuel(le)s pourront élire des représentant(e)s dans une nouvelle 
instance, la Commission Consultative Paritaire. Elle siège obligatoirement sur les questions de licenciement 

postérieur à la période d'essai et de sanction disciplinaire (autre que blâme et avertissement). Elle pourra aussi intervenir 
sur les questions d'ordre individuel relatives à la situation professionnelle (refus de temps partiel, de congé, …). 

La FSU, majoritaire à l'Éducation nationale comme dans le Supérieur et la Recherche, s'inscrit dans une démarche 
constructive et soutient tout pas en avant qui améliorera le sort des contractuels. C'est pour cela que nous participons à 
ces élections, malgré les craintes de voir se pérenniser une précarité institutionnalisée, visée par la loi « LRU », en lieu et 
place de sa résorption. Dans la conjoncture actuelle, nous pensons qu'elles peuvent servir à la défense des collègues. 

Les représentants FSU, en lien avec les actions nationales, s'opposeront à la valse des précaires. Ils militeront pour une 
gestion des personnels fondée sur des règles collectives respectueuses des personnes et de leurs droits, contre la des-
truction de l'emploi public, pour le réemploi et la création de postes de titulaire à la hauteur des besoins. Parallèlement, 
nous avançons les propositions suivantes afin d'améliorer la situation à partir des points les plus cruciaux du moment. 

  
- Le renouvellement des contrats 
des personnels non titulaires sur 
fonctions pérennes. 

- L'alignement sur les titulaires du temps de travail et des congés annuels ; 
- Un budget spécifique pour l'aide sociale aux personnels en difficulté, no-
tamment pour les personnels précaires 

- L'arrêt du recrutement de nouveaux 
personnels précaires par la création 
d'emplois statutaires, correspondant 
à de nouveaux métiers ou à des mis-
sions déjà existantes 

- l’inscription dans le projet d'établis-
sement de la lutte contre la précarité. 

- L'accès aux mêmes prestations sociales que les titulaires (en cas de 
congés maladie, maternité, chèques vacances, aide à la restauration, ...). Il 
est particulièrement choquant que les personnels les plus précaires n'aient 
aucune aide de la part de l'employeur ; 

- Un indice de rémunération au moment du recrutement qui, à niveau équi-
valent, ne soit pas inférieur à celui du début de carrière des personnels titulai-
res et prenne en compte les états de service antérieurs. 

- Les Contrats à Durée Déterminée 
(CDD) de 10 mois ou moins, condui-
sant au chômage pendant les congés 
universitaires, sont inacceptables : ils 
doivent être portés à 12 mois. 

- L'augmentation de 40 points d'indice pour tous afin de rattraper les pertes 
du pouvoir d'achat 

- aucun salaire net inférieur à 1500 euros par mois. 

- un cadrage national d'une procédure d'avancement 

- Un plan pluriannuel de créations 
d'emplois permettant un plan de ti-
tularisation rapide de tous les 
agents contractuels selon les servi-
ces effectués, élaboré selon des 
modalités adaptées à chaque corps. 

- L'alignement sur les primes et/ou indemnités des titulaires : notamment publication 
de l'arrêté de 2002 permettant de percevoir l'IAT pour les personnels administratifs; 

- Le versement des allocations chômage + retour à l'emploi dès le 1er mois de chômage 

- Droit à la formation pour répondre aux besoins des personnels et préparer 
les concours. 

Ces mesures constituent une juste reconnaissance des missions effectuées et visent le développement du service public. 

La FSU et ses syndicats ( SNASUB, SNESUP, SNCS, SNEP, … ) réaffirment qu'une fonction 
publique assumant des missions de qualité est incompatible avec la précarité. 

 
 

P 


